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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 23 FEVRIER 2023 

 

Assemblée 

M. S.Lasseaux, Bourgmestre, Président 

MM. Collinet et Chintinne, Mme Barthélemy, MM. Massaux et Nocent, Echevin(e)s 

M. Lechat, Mme Flament , M. Lottin, Mme Rivero Garcia, M. C.Lasseaux, Mmes Vanolst et Pinot, 

MM. Debroux et Paquet, Mmes Burlet-Diez et Collart, MM. Delabie, Mouchet et Vandenberghe,Mme 

Thomas, Conseiller(e)s 

Mme Pierard, Présidente du Conseil de l'Action Sociale 

M. Bolle, Directeur Général 

 

Tous les membres sont présents, à l’exception de MM. Vandenberghe et Mmes Rivero Garcia, Pinot et 

Flament. 

M. Vandenberghe entre en séance au point 8, à 19H42. 

 

Tous les points ont été votés à l’unanimité des membres présents, à l’exception 6 et 9. 

 

Le Conseil Communal, 

 

1. Compte de fin de gestion - Directeur financier f.f. sortant - Arrêt 

Vu le Règlement Général sur la Comptabilité Communale, notamment les articles 81 à 88 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1124-21 à L1124-

49 ; 

Vu le congé pour stage obtenu par Monsieur Eric MAINIL pour une durée de 1 an à partir du 01 septembre 

2022 ; 

Vu le compte de fin de gestion arrêté au 26 08 2022 par Monsieur Eric MAINIL, Directeur Financier 

sortant, figurant au dossier ; 

Vu l'intérim assuré par Monsieur Jean-François Philippe, Directeur financier faisant fonction, jusqu'au 31 

janvier 2023 ; 

Vu la volonté de Monsieur Jean-François Philippe de ne plus poursuivre sa mission au-delà du 31 janvier 

2023 pour des raisons personnelles ; 

Vu le compte de fin de gestion arrêté au 31 01 202 par Monsieur Jean-François PHILIPPE, Directeur 

Financier faisant fonction sortant, figurant au dossier ; 

Attendu que, conformément à l’article L1124-45,§2 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation, le compte de fin de gestion du Directeur Financier ou de l’agent spécial accompagné, 

s’il y a lieu de ses observations, ou en cas de décès de celles de ses ayants cause, est soumis par le Collège 

communal au Conseil communal qui l’arrête et déclare le comptable quitte ou fixe un débet ; 

Considérant le compte de fin de gestion, dressé et certifié exact par Monsieur Jean-François Philippe, 

Directeur Financier faisant fonction sortant ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

Vu la communication du projet de délibération au directeur financier faite en date du 03/02/2023, et ce 

conformément à l'article L1124-40, §1er, 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

Vu l’avis Néant du Directeur financier du 06/02/2023; 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'arrêter le compte de fin de gestion, dressé et certifié exact par Monsieur Jean-François Philippe, 

Directeur Financier faisant fonction, sortant .  

 

2. Finances communales - Délégations de compétences en matière de marchés publics et de 

concessions - Budgets ordinaire et extraordinaire 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1222-3 à L1222-9 ; 

Vu le décret du 6 octobre 2022, modifiant le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en 

vue de simplifier les dispositions relatives aux marchés publics et aux concessions de services et de 

travaux ; 

Vu notamment l’article 22, § 1er, al. 2, du décret précité, selon lequel les délibérations des conseils 

communaux adoptées préalablement à son entrée en vigueur et qui ont pour objet l'octroi de délégations 

sur la base des articles qu’il modifie, sont exécutoires à partir du jour de son entrée en vigueur ; 

Vu notamment l’article 23 du décret précité, selon lequel il entre en vigueur le premier jour du troisième 

mois qui suit sa publication au Moniteur belge, laquelle a eu lieu le 1er décembre 2022 ; 
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Considérant que le décret entrera en vigueur le 1er mars 2023 ; 

Vu l’assouplissement des règles en matière de délégations de compétences du conseil communal aux 

autres organes communaux, en vue de la passation des marchés publics et des concessions ; 

Vu la taille de la population de la commune, à savoir une population de moins de 15.000 habitants ; 

Considérant qu’il convient de faciliter la prise de décisions au sein de la commune, notamment pour 

certains marchés publics et concessions pour lesquels un besoin de célérité se fait sentir, et d’éviter ainsi 

de surcharger ledit conseil, en lui permettant de déléguer des tâches de gestion pour se concentrer sur des 

dossiers plus importants stratégiquement ; 

Considérant l’intérêt d’anticiper l’entrée en vigueur de ces nouvelles règles, en prenant dès à présent de 

nouvelles délégations, dans le but de pouvoir les appliquer à compter du 1er mars 2023 ; 

Revu ses délibérations des 28 février 2019 et 26 août 2021, donnant délégation en matière de marchés 

publics et de concessions ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l’unanimité des membres présents ; 

Vu la communication du projet de délibération au directeur financier, faite en date du 13/02/2023, et ce 

conformément à l'article L1124-40, §1er, 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

Vu l’avis Positif du Directeur financier du 16/02/2023; 

DECIDE : 

Article 1er : 

De donner délégation pour choisir la procédure de passation et fixer les conditions des marchés publics : 

1° Au collège communal : 

 Lorsque les dépenses relèvent du budget extraordinaire, pour les marchés dont le montant estimé est 

inférieur à 30.000 euros htva pour les communes de moins de 15.000 habitants 

 Lorsque les dépenses relèvent du budget ordinaire 

2° Au directeur général : 

 Lorsque les dépenses relèvent du budget extraordinaire, pour les marchés dont le montant estimé est 

inférieur à 2.500 euros htva pour les communes de moins de 15.000 habitants 

 Lorsque les dépenses relèvent du budget ordinaire, pour les marchés dont le montant estimé est 

inférieur à 5.000 euros htva pour les communes de moins de 15.000 habitants 

Article 2 : 

De donner délégation pour recourir à un marché public conjoint, désigner, le cas échéant, l'adjudicateur 

qui agira pour le compte des autres adjudicateurs et, le cas échéant, adopter la convention régissant le 

marché public conjoint : 

1° Au collège communal : 

 Lorsque les dépenses relèvent du budget extraordinaire, pour les marchés publics conjoints dont le 

montant estimé est inférieur à 30.000 euros htva pour les communes de moins de 15.000 habitants 

 Lorsque les dépenses relèvent du budget ordinaire 

2° Au directeur général/au directeur général adjoint : 

 Lorsque les dépenses relèvent du budget extraordinaire, pour les marchés publics conjoints dont le 

montant estimé est inférieur à 2.500 euros htva pour les communes de moins de 15.000 habitants 

 Lorsque les dépenses relèvent du budget ordinaire, pour les marchés publics conjoints dont le montant 

estimé est inférieur à 5.000 euros htva pour les communes de moins de 15.000 habitants.²²²² 

Article 3 : 

§ 1er. De donner délégation au collège communal pour adhérer à une centrale d'achat, manifester le cas 

échéant l’intérêt de la commune pour les marchés passés par la centrale d’achat, modifier les conditions 

d'adhésion et résilier l'adhésion. 

§ 2. De donner délégation pour définir les besoins en termes de travaux, de fournitures ou de services et 

décider de recourir à la centrale d'achat à laquelle la commune a adhéré pour y répondre : 

Au collège communal : 

 Lorsque les dépenses relèvent du budget extraordinaire, pour les besoins dont le montant estimé est 

inférieur à 30.000 euros htva pour les communes de moins de 15.000 habitants 

 Lorsque les dépenses relèvent du budget ordinaire 

Article 4 : 

De donner délégation au collège communal pour décider du principe de la passation d’une concession de 

services ou de travaux, fixer les conditions et les modalités de la procédure d'attribution et adopter les 

clauses régissant la concession, pour les concessions de services ou de travaux d'une valeur inférieure à 

250.000 euros hors TVA. 

Article 5 : 

Un rapportage des marchés publics, marchés publics conjoints, recours à des centrales d’achat et 

concessions de travaux et de services délégués, conformément à la présente délibération, est réalisé selon 
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les modalités suivantes : Au premier conseil communal de l’année qui suit la clôture de l’année 

précédente. 

Article 6 : 

La présente délibération produit ses effets à compter du 1er mars 2023. 

 

3. Emprunts 2023 - Recours à la mise en concurrence 

Vu la directive 2014/24/UE ; 

Vu l’article 28, §1er, 6° de la loi du 17 juin 2016, relative aux marchés publics ; 

Vu le principe d’égalité et de non-discrimination qui est consacré par l’article 56 du Traité sur le 

fonctionnement de l’Union européenne et par les articles 10 et 11 de la Constitution belge ; 

Vu la loi du 29 juillet 1991, relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

Vu les articles L1222-3 et L1222-4 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant la nécessité de recourir à l'emprunt pour le financement des investissements prévus au budget 

extraordinaire de 2023 ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

Vu la communication du projet de délibération au directeur financier faite en date du 01/02/2023, et ce 

conformément à l'article L1124-40, §1er, 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

Vu l’avis Positif du Directeur financier du 06/02/2023; 

DECIDE : 

Article 1er : 

De recourir à une mise en concurrence par l'entremise d'une consultation de marché. 

Article 2 : 

D'adopter le règlement de consultation de marché reprenant l'ensemble des conditions qui régissent le 

financement des dépenses extraordinaires 2023 au moyen de crédits. 

Article 3 : 

De consulter les organismes bancaires suivants : Belfius, BNP Paribas Fortis, CBC et ING. 

 

4. Modification budgétaire 1/2023 - Accord de principe 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, L1122-

30, et Première partie, livre III ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007, portant le règlement général de la comptabilité 

communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Vu le projet de modifications budgétaires établi par le collège communal ; 

Vu le rapport favorable de la Commission visée à l’article 12 du Règlement général de la Comptabilité 

communale ; 

Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l’article L1313-1 

du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Attendu que le Collège veillera, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la Démocratie locale 

et de la Décentralisation, à la communication des présentes modifications budgétaires aux organisations 

syndicales représentatives, ainsi qu’à l’organisation, sur demande, desdites organisations syndicales, 

d’une séance d’information présentant et expliquant les présentes modifications budgétaires ; 

Attendu la génération et l’envoi par l’outil eComptes du tableau des prévisions budgétaires 

pluriannuelles ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

Vu la communication du projet de délibération au directeur financier, faite en date du 11/02/2023, et ce 

conformément à l'article L1124-40, §1er, 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

Vu l’avis Positif du Directeur financier du 13/02/2023; 

 

DECIDE : 

Article 1 : 

D’arrêter, comme suit, les modifications budgétaires n°4 de l’exercice 2022 : 

  

1. Tableau récapitulatif : 

 

Tableau récapitulatif MB1/2023 : Service ordinaire :  Service extraordinaire :  

      

Recettes totales exercice proprement dit 17.446.511,35 7.854.821,41 
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Dépenses totales exercice proprement dit 16.797.311,31 6.677.121,41 

Boni/Mali exercice proprement dit 649.200,04 1.177.700,00 

Recettes exercices antérieurs 1.277.537,64 0 

Dépenses exercices antérieurs 15.800,00 1.277.500,00 

Prélèvements en recettes 0,00 99.800,00 

Prélèvements en dépenses 1.099.117,00 0 

Recettes globales 18.724.048,99 7.954.621,41 

Dépenses globales 17.912.228,31 7.954.621,41 

Boni/Mali global 811.820,68 0 

  

2. Montants des dotations issus du budget des entités consolidées : 

- CPAS : pas de changement par rapport au budget initial 

- Fabriques d'Eglise : pas de changement par rapport au budget initial 

- Zone de police : pas de changement par rapport au budget initial 

- Zone de secours : pas de changement par rapport au budget initial 

- Autres : pas de changement par rapport au budget initial. 

  

3. Budget participatif : non 

Article 2 : 

De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et au directeur 

financier. 

 

5. Appel à projets « Soutien aux projets supracommunaux » - Prolongation 2023 - Convention  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1, relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants, 

relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013, relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions, et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l’article 30 §3 de la loi du 17 juin 2016, relative aux marchés publics ; 

Vu les statuts de l’intercommunale ; 

Attendu que le maître d’ouvrage est une commune associée de l’intercommunale ; 

Que 37 autres communes et la Province de Namur sont également membres associés de 

l’intercommunale ; 

Attendu que les membres associés exercent conjointement sur l’intercommunale un contrôle conjoint 

analogue à celui qu’elles exercent sur leurs propres services ; 

Qu’en effet, au terme des articles 21 et 29 des statuts, l’Assemblée générale et le Conseil 

d’Administration, organes décisionnels de l’intercommunale, sont composés de représentants des 

membres affiliés ; 

Que même si, au vu des règles applicables à sa composition, le Conseil d’Administration ne comprend 

pas un représentant de chacun des membres affiliés, les administrateurs représentent cependant 

l’ensemble de ceux-ci ; 

Que, par ailleurs, par le biais des organes décisionnels, les membres affiliés exercent conjointement une 

influence décisive sur les objectifs stratégiques et les décisions importantes de l’intercommunale ; 

Qu’enfin, l’intercommunale ne poursuit pas d’intérêts contraires à ceux de ses membres mais qu’au 

contraire, comme rappelé dans l’article 3 de ses statuts, elle agit conformément aux objectifs de ses 

membres et dans leur intérêt ; 

Attendu que plus de 80 % des activités de l’intercommunale sont exercées au profit des membres affiliés 

qui la composent ; 

Qu’en effet, au regard de son objet social défini à l’article 3 de ses statuts, elle agit conformément aux 

objectifs de ses membres et dans leur intérêt ; 

Qu’il ressort du rapport d’activités et du rapport rendu le 29 septembre 2020, par le SPF Finances 

Services, des décisions anticipées (SDA) que plus de 90 % des activités de l’intercommunale sont 

réalisées au profit des membres affiliés ; 

Attendu qu’au terme de l’article 1 « Constitution » et de l’article 9 « Répartition du capital social » des 

statuts, il ressort que l’intercommunale ne comporte aucune participation directe de capitaux privés dans 

son actionnariat ; 

Que l’intercommunale revêt donc un caractère public pur ; 

Attendu que toutes les conditions reprises à l’article 30 §3 de la loi sur les marchés publics sont 

rencontrées ; 
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Que, dès lors, la présente convention doit être qualifiée de « in house conjoint », qui n’est pas soumis à 

la règlementation sur les marchés publics ; 

Attendu que, pour rappel, le projet initial ayant fait l’objet d’une première convention de collaboration 

entre communes, approuvée par le Conseil communal en date du 28 octobre 2021, et d’une première 

convention d’assistance à maîtrise d’ouvrage, approuvée par le Collège communal en date du 8 février 

2022 se terminent toutes deux en date du 31 décembre 2022. 

Attendu cependant que le projet initial est prolongé pour une durée de 1 an, à partir du 1er janvier 2023 

jusqu’au 31 décembre 2023. 

Attendu que le montant de la subvention s’élève à 60.000 €. 

Vu l’arrêté ministériel du 19 janvier 2023, octroyant une subvention à la Ville de Florennes, dans le cadre 

de la prolongation de l’appel à projets « Soutien aux projets supracommunaux » ; 

Attendu en effet que la Ville de Florennes, qui a déposé le projet est directement bénéficiaire de la 

subvention dont question ci-avant ; 

Attendu que la subvention octroyée a pour objet de couvrir en partie les frais relatifs à la mise œuvre du 

dispositif d’animation territoriale, tel que décrit dans le projet sélectionné ; 

Attendu que, pour rappel, les frais de sous-traitance sont éligibles au regard de l’arrêté de subvention dont 

question ci-avant (article 6) ; 

Que rien ne s’oppose dès lors à ce que la Ville de Florennes, conformément à la volonté des communes 

adhérentes au projet, continue de confier au Bureau Economique la mission d’animation territoriale, ainsi 

que la mise en œuvre des autres obligations en lien avec cette subvention ; 

Attendu que la présente convention a pour objet de modaliser la mission confiée au Bureau Economique 

de la Province, étant entendu que celle-ci est similaire à celle précédemment confiée dans le cadre de la 

première subvention ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

Vu la communication du projet de délibération au directeur financier, faite en date du 10/02/2023, et ce 

conformément à l'article L1124-40, §1er, 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

Vu l’avis Positif du Directeur financier du 11/02/2023; 

DECIDE : 

Article 1er : 

De recourir à la procédure IN HOUSE, dans le cadre du projet "Supracommunalité - Dynamique 

territoriale Sud de l'Entre Sambre et Meuse", en confiant la mission au Bureau économique provincial. 

Article 2 : 

De solliciter une convention d'assistance à maîtrise d'ouvrage auprès du BEP. 

 

6. Aménagement du territoire - Révision du Plan de secteur - Carrière les PETONS, à Walcourt - 

Avis préalable 

Vu l'arrêté royal du 24 avril 1980, établissant le plan de secteur de Philippeville-Couvin ; 

Vu l'arrêté ministériel du 25 novembre 1987, approuvant le plan communal d'aménagement n0 6 dit « 

carrière Fourdin », à Yves-Gomezée et Jamagne, dérogatoire au plan de secteur ; 

Vu les articles D.I1.66, § 3, alinéa 1", et R.11.66-1 du CoDT, 

Vu l'article D.I1.63 alinéa ler, 13°, du CoDT ; que, à compter du 1er juin 2017, les zones d'extractions 

préexistantes doivent être considérées comme des zones de dépendances d'extraction ; 

Considérant que, en application des articles D.11.48 et D,I1.54 du CoDT, dans le cadre d'une procédure 

conjointe plan-permis, la S.P.R.L.Carrière « Les Petons » a introduit, le 13 juin 2018, auprès du 

Gouvernement wallon, une demande portant sur l'inscription d'une zone d'extraction sur le territoire des 

communes de Walcourt et Philippeville, en extension de la carrière existante, afin de permettre la 

poursuite de l'exploitation ; 

Considérant que l'avis de la Société wallonne des Eaux, de l'lnasep, d'Infrabel, de la Direction générale 

opérationnelle Routes et Bâtiments (DG01), de la Direction générale opérationnelle Mobilité et Voies 

hydrauliques (DG02), de la Direction générale opérationnelle Agriculture, Ressources naturelles et 

Environnement (DGO3), du fonctionnaire délégué et du fonctionnaire technique a été sollicité en date du 

20 juin 2018 ; 

Considérant que le pôle « Aménagement du Territoire » et le pôle « Environnement », sollicités en date 

du 15 juin 2018, ont émis leurs avis sur cette demande, respectivement les 25 et 29 juin 2018 ; que ces 

avis sont favorables ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 22/11/2018, décidant la mise en révision du plan de secteur de 

Philippeville-Couvin (planches 52/8 et 53/5), adoptant le projet, en vue de l'inscription d'une zone 

d'extraction sur le territoire des communes de Walcourt et Philippeville, en extension du site dit "Carrière 

Les Petons", à l'Est de l'ancienne commune de Yves- Gomezée, afin de permettre la poursuite de l'activité 
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existante et devenant au terme de l'exploitation une zone naturelle et décidant de le soumettre à 

l'évaluation des incidences sur l'environnement ; 

Considérant qu'il s'agit ici de l'adoption définitive de cette modification du plan de secteur ; 

Considérant que la modification du plan de secteur est prévue sur les territoires de Walcourt et 

Philippeville en limite avec Florennes ; 

Considérant que l'enquête publique a été organisée sur les trois commune, du 20/10/2022 au 5/12/2022 ; 

Considérant le procès-verbal de clôture de l'enquête publique annexé à la présente délibération ; 

Considérant que l'enquête publique a suscité, à Florennes, deux réclamations et une pétition ; 

Considérant que ces deux réclamations et pétition sont annexées à la présente délibération ; 

Considérant que, malgré le dépassement des délais, il convient de transmettre l'avis du Conseil communal, 

afin qu'il soit pris en compte dans le futur arrêté, comme indiqué lors du suivi du dossier ; 

Considérant qu'il s'agit, dans le cas d'espèce, d'une modification du plan de secteur (extension) d'une 

activité existante sur les territoires de Walcourt et Philippeville, en limite avec la commune de Florennes ; 

Considérant que la commune de Florennes est attentive aux impacts de ce type d'activités, notamment 

environnementaux ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

Par 15 voix Pour, 0 voix Contre et 2 Abstentions, 

DECIDE : 

Article unique : 

D’émettre un avis favorable au projet de révision du plan de secteur de PHILIPPEVILLE-COUVIN, sur 

les territoires de WALCOURT (YVES-GOMEZEE) et PHILIPPEVILLE (JAMAGNE), en vue de 

l’extension future de la carrière Les Petons aux conditions suivantes : 

- Au regard des changements climatiques, la recirculation de l'eau et sa revalorisation doivent ressortir 

clairement de l'étude d'incidence. 

- Une attention particulière sera portée sur la qualité de l'air impactée par la production de poussières - 

Des précisions quant à l'impact sur l'environnement et la santé doivent être explicitées. 

 

7. Marché de travaux (travaux en matière d'éclairage public) – Renouvellement de l'adhésion de la 

commune de Florennes à la centrale d'achat ORES Assets - Décision de principe 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-30, L-1222-3 

L-1222-4 et L-L3122-2,4°, d ; 

Vu l'article 135, §2 de la nouvelle loi communale ; 

Vu les articles 2, 6°, 7° et 47 la loi du 17 juin 2016, relative aux marchés publics; 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 6 novembre 2008, relatif à l'obligation de service public imposée 

aux gestionnaires de réseau de distribution en termes d'entretien et d'amélioration de l'efficacité 

énergétique des installations d'éclairage public, notamment son article 3 ; 

Vu la désignation de l'intercommunale ORES Assets, en qualité de gestionnaire de réseau de distribution 

sur le territoire de la commune de Florennes ; 

Considérant l'article 2, 6° de la loi du 17 juin 2016, relative aux marchés publics permettant à une centrale 

d'achats, pouvoir adjudicateur, de passer des marchés destinés à des pouvoirs adjudicateurs ; 

Considérant l'article 47, §2, de la loi du 17 juin 2016, relative aux marchés publics prévoyant qu'un 

pouvoir adjudicateur recourant à une centrale d'achat est dispensé d'organiser lui-même une procédure de 

passation et §4 précisant que les pouvoirs adjudicateurs peuvent, sans appliquer les procédures prévues 

par la présente loi, attribuer à une centrale d'achat un marché public de services pour la fourniture 

d'activités d'achat centralisées ; 

Vu les besoins de la commune en matière de travaux d'éclairage public; 

Vu la centrale d'achat constituée par ORES Assets pour la passation de marchés publics et d'accords-

cadres de travaux aériens BT et Eclairage Public et poses souterraines, pour ses besoins propres et ceux 

de ses 195 communes associées qu'elle dessert en matière d'éclairage public ; 

Vu l'intérêt pour la commune de recourir à cette centrale et ce, notamment en vue de réaliser des 

économies d'échelle pour couvrir ses besoins en matière de travaux aériens d'éclairage public et poses 

souterraines d'éclairage public; 

Ainsi délibéré en séance publique; 

A l'unanimité des membres présents 

DECIDE : 

Article 1er : 

De renouveler l'adhésion de la commune de Florennes à la centrale d'achat constituée par 

l'Intercommunale ORES Assets, pour l'ensemble de ses besoins en matière de travaux d'éclairage public 

et ce, pour une durée de 4 ans, renouvelable à partir du 1er juin 2023. 

Article 2 : 
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Qu'íl sera recouru, pour chaque projet de renouvellement d'anciennes installions/d'établissement de 

nouvelles installations, aux entrepreneurs désignés par la centrale, dans le cadre d'un marché pluriannuel ; 

Article 3 : 

De charger le collège de l'exécution de la présente délibération ; 

Article 4 : 

De transmettre la présente délibération : 

 A l'autorité de Tutelle; 

 A l'intercommunale ORES Assets pour dispositions à prendre. 

 

M. le Conseiller VANDENBERGHE entre en séance. 

 

8. FLORENNES - Rue de Mettet - RN 98 - Création d'une zone limitée à 70 Km/h - Avis sur arrêté 

ministériel 

Vu les articles 2, 3 et 12 de la loi coordonnée du 16 mars 1968, relative à la Police de la circulation routière 

et ses arrêtés d'application ; 

Vu le règlement général sur la Police de la circulation routière ; 

Vu le projet d'arrêté ministériel, portant règlement complémentaire de circulation routière, relatif à la RN 

98, rue de Mettet, à Florennes, pour la section entre les cumulées 29.500 et 31.150 ; 

Considérant que ce projet prévoit la régularisation de la limitation de vitesse à 70 Km/h ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'émettre un avis favorable quant au projet d'arrêté ministériel, portant règlement complémentaire sur la 

police de la circulation routière, prévoyant la limitation de la vitesse à 70 km/h sur la RN 98, rue de Mettet, 

à Florennes, entre les cumulées 29.500 et 31.150. 

Article 2 : 

De transmettre la présente délibération en trois exemplaires au Service Public de Wallonie - Mobilité 

Infrastructures - à Jambes. 

 

9. Plan bornes électriques en Wallonie - Validation des emplacements et information au Ministre 

Henry 

Vu le plan du Gouvernement wallon, visant le déploiement de bornes électriques en Wallonie ; 

Vu que le Bep a été désigné par le Gouvernement wallon pour coordonner l'implantation des bornes de 

recharge pour véhicules électriques en province de Namur ; 

Considérant les divers critères et nécessités décrits lors des visites de terrain ; 

Considérant les emplacements sélectionnés suivants : 

- Place Verte, face au n°11 

- Rue Baudry, face au n°9 

- Rue de Mettet, n°44 

- Rue du Parc, n°21 

- Rue du Cheslé, n°25 

Considérant les fiches techniques en annexe décrivant ces emplacements ; 

Ainsi délibéré en séance publique; 

Par 17 voix Pour, 1 voix Contre et 0 Abstention. 

DECIDE : 

Article 1er : 

De valider ces emplacements. 

Article 2 : 

D'en informer le Bep Développement territorial. 

 

10. Florennes - Programme PIWACY - Modifications 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1, relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants, 

relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013, relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016, relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013, établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 

ses modifications ultérieures ; 
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Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017, relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques 

et ses modifications ultérieures ; 

Considérant le programme de cofinancement "PIWACY", visant à développer la mobilité active ; 

Considérant que les projets d'aménagement du sentier 37, à Morialmé, et chemin 11, à Hanzinelle, et de 

marquage et signalisation de pistes cyclables suggérées." 

Considérant le cahier des charges PIWACY 2022, relatif au marché “PIWACY - Aménagement du sentier 

37, à Morialmé, et chemin 11, à Hanzinelle. / Marquage et signalisation de pistes cyclables suggérées." 

Considérant les remarques émises par l'administration régionale au niveau des clauses techniques et de la 

fondation ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 289.525 € hors TVA ou 350.325,25 €, 21% 

TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2023, 

article 421/731-60 20230016, et sera financé par emprunt et par subside pour 300.000 € à l'article 

421/665-52 ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Ainsi délibéré en séance publique ; 

A l'unanimité des membres présents, 

Vu la communication du projet de délibération au directeur financier, faite en date du 10/02/2023, et ce 

conformément à l'article L1124-40, §1er, 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

Vu l’avis Positif avec remarques du Directeur financier du 16/02/2023; 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'approuver le cahier des charges PIWACY 2022 modifié et le montant estimé du marché “PIWACY - 

Aménagement du sentier 37, à Morialmé, et chemin 11, à Hanzinelle. / Marquage et signalisation de pistes 

cyclables suggérées”, établis par le service Travaux Communal. Les conditions sont fixées comme prévu 

au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé 

s'élève à 289.525,00 € hors TVA ou 350.325,50 €, 21% TVA comprise. 

Article 2 : 

De passer le marché par la procédure ouverte. 

Article 3 : 

De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

Article 4 : 

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2023, article 421/731-

60. ( 20230016) 

 

11. Florennes - Entretien de voirie 2023 - Projet 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1, relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants, 

relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013, relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016, relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013, établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 

ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017, relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques 

et ses modifications ultérieures ; 

Considérant le cahier des charges N° Voirie 2023/01, relatif au marché “FLORENNES - Entretien de 

voirie 2023”, établi par le Service Travaux ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 240.241,87 €, 21% TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2023, 

article 421/731-60 (n° de projet 20230010) et sera financé par emprunt. 

Sur proposition du Collège communal ; 

Ainsi délibéré en séance publique ; 

A l'unanimité des membres présents, 

Vu la communication du projet de délibération au directeur financier, faite en date du 10/02/2023, et ce 

conformément à l'article L1124-40, §1er, 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

Vu l’avis Positif du Directeur financier du 11/02/2023; 
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DECIDE : 

Article 1er : 

D'approuver le cahier des charges N° Voirie 2023/01 et le montant estimé du marché “FLORENNES - 

Entretien de voirie 2023 ”, établis par le Service Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au 

cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève 

à 240.241,87 €, 21% TVA comprise. 

Article 2 : 

De passer le marché par la procédure ouverte. 

Article 3 : 

De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

Article 4 : 

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2023, article 421/731-

60 (n° de projet 20230010). 

 

12. Florennes - Aménagement du Parc des Ducs - Appel d'offre pour la désignation d'un auteur de 

projet - Modification 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1, relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants, 

relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013, relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions, et ses 

modifications ultérieures ; 

Considérant le souhait du Collège communal de recourir aux services de l'Intercommunale Bureau 

Economique Provincial (BEP), pour la gestion de la désignation d'un auteur de projet ; 

Considérant que le projet général reprend deux projets, à savoir : 

1. Aménagement du Parc des Ducs, dans le cadre d'un PCDR. 

2. Aménagements conviviaux dans le cadre du programme "Coeur de Village". 

Considérant l'estimation des travaux d'un montant de 461.108,01 € TVAC, pour le programme PCDR, et 

478.445,93 € TVAC, pour le programme Coeur de Village; 

Considérant l'estimation revue des honoraires d'un montant de 55.000 €; 

Considérant le cahier spécial des charges modifié, permettant l'appel d'offres en vue de désigner un auteur 

de projet; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

Sur proposition du Collège communal, 

A l'unanimité des membres présents, 

Vu la communication du projet de délibération au directeur financier faite en date du 14/02/2023, et ce 

conformément à l'article L1124-40, §1er, 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

Vu l’avis Positif du Directeur financier du 20/02/2023; 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'approuver le cahier spécial des charges modifié, établi par le Bureau Economique Provincial, 

permettant l'appel d'offre en vue de désigner un auteur de projet, dans le cadre du projet d'aménagement 

du Parc des Ducs, à Florennes. 

 

13. Football de Morialmé - Fourniture et pose d'éclairage LED et de nouveaux poteaux sur la moitié 

Nord du terrain d'entrainement - Approbation des conditions et du mode de passation 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1, relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants, 

relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013, relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016, relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 

approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013, établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 

ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017, relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques 

et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant le danger que présentent les poteaux d'éclairage existants, en raison de leur vétusté ; 
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Considérant le cahier des charges N° 1038, relatif au marché “Fourniture et pose d'éclairage LED sur la 

moitié Nord du terrain d'entrainement de Morialmé, avec une puissance lumineuse de 60 Lux.”, établi par 

l’auteur de projet ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 24.760,00 € hors TVA ou 29.959,60 €, 21% 

TVA comprise, et que le montant limite de commande s’élève à 24.793,00 € hors TVA ou 29.999,53 €, 

21% TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit à la première modification budgétaire de 

l’exercice 2023, article 764/723-60 (n° de projet 20230030 ) et sera financé par fonds propres ; 

Considérant qu'en séance, le conseil communal propose de modifier le cahier spécial des charges, en 

ajoutant en option 2 poteaux avec éclairage supplémentaires ; option qui pourrait être levée en inscrivant 

les crédits suffisants lors d'une prochaine modification budgétaire ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Ainsi délibéré en séance publique ; 

A l'unanimité des membres présents ; 

Vu la communication du projet de délibération au directeur financier, faite en date du 10/02/2023, et ce 

conformément à l'article L1124-40, §1er, 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

Vu l’avis Positif avec remarques du Directeur financier du 11/02/2023; 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'approuver le cahier des charges N° 1038 et le montant estimé du marché “Fourniture et pose d'éclairage 

LED sur la moitié Nord du terrain d'entrainement de Morialmé, avec une puissance lumineuse de 60 

Lux.”, établis par l’auteur de projet. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par 

les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 24.760,00 € hors TVA 

ou 29.959,60 €, 21% TVA comprise 

De modifier le Cahier spécial des charges en incorporant une option visant à la fourniture et pose 

d'éclairage LED pour deux poteaux supplémentaires. 

Article 2 : 

De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

Article 3 : 

De financer cette dépense par le crédit inscrit budget extraordinaire de l’exercice 2023 après approbation 

de la première modification budgétaire, article 764/723-60 (n° de projet 20230030 ). 

 

14. Engagement de la commune dans le cadre de sa participation à l'appel à candidature POLLEC 

2022 - Volet Ressources Humaines 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L1122-30 ; 

Vu la décision du Gouvernement wallon du 20/10/2022, portant sur le lancement d'un appel à candidatures 

à destination des villes et des communes, afin de les soutenir dans l'élaboration, la mise en œuvre et le 

suivi des Plans d'Actions pour l’Énergie et le Climat (PAEDC) - POLLEC 2022 ; 

Considérant qu'à travers le programme POLLEC, la Wallonie a soutenu, depuis 2012, l'engagement des 

communes dans la Convention des Maires ; 

Considérant que la Convention des Maires est une initiative européenne qui rassemble les collectivités 

locales dans la lutte contre le changement climatique et la promotion de l'énergie durable, qu'elle 

fonctionne sur base de l'engagement volontaire des communes à atteindre et dépasser les objectifs 

européens de réduction d'émissions de CO2, à travers des mesures d'efficacité énergétiques et de 

développement d'énergie renouvelable et la planification des mesures d'adaptation aux conséquences des 

changements climatiques ; 

Considérant que les nouveaux objectifs de la Convention des Maires, depuis le mois d'avril 2021, visent 

à réduire les émissions de gaz à effet de serre de 55% en 2030 et de s'engager à atteindre la neutralité 

carbone en 2050 ; 

Considérant que notre commune fait partie du plan d'action groupé pour l'énergie durable et le climat 

piloté (PAEDC groupé) par le Bep ; 

Considérant que, si ces engagements ne sont pas respectés, un remboursement partiel ou total du subside 

sera demandé par la Région Wallonne ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

De marquer son accord sur l'introduction d'un dossier de candidature au volet "Ressources Humaines". 

Article 2 : 

De s'engager, pour autant que le dossier de candidature soit sélectionné, à : 
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1. Mandater M. Antonin Collinet, élu en charge du dossier POLLEC, à participer à un événement 

d'information annuel organisé par le SPW ;  

2. Mandater le coordinateur POLLEC communal [CPC] à participer à minimum 80% des ateliers 

POLLEC régionaux ; 

3. Utiliser le subside uniquement pour les fins auxquelles celui-ci est attribué, à savoir l'élaboration, la 

mise en œuvre et le suivi de son plan d'action en faveur de l'énergie durable et du climat [PAEDC] ; 

4. A réaliser les missions décrites dans l'annexe 2 jointe au présent appel et notamment à : 

◦ Mettre en place une équipe POLLEC au sein de l'administration, ainsi qu'un comité de pilotage ; 

◦ Signer la Convention des Maires ou pour les communes disposant d'un PAEDC, avec un objectif 

de réduction des GES d'au moins 40%, à renouveler leur engagement pour respecter les nouveaux 

objectifs de la Convention des Maires (Neutralité carbone en 2050) ; 

◦ Mettre en place une politique énergie climat. L'ensemble des démarches à réaliser dans ce cadre est 

détaillée dans le Guide pratique publié par la Wallonie et disponible sur le site 

https://lampspw.wallonie.be/dgo4/conventiondesmaires/ ; Cela comprend notamment : 

▪ une phase de diagnostic (inventaire émission GES et bilan énergétique du territoire, bilan 

détaillé de consommations énergétiques du patrimoine communal, estimation du potentiel de 

développement des énergies renouvelables et d'efficience énergétique, évaluation de la 

vulnérabilité du territoire au changement climatique) ; 

▪ Une phase de planification visant à établir un Plan d'Action en faveur de l’Énergie Durable et 

du Climat ; 

▪ Une phase de mise en œuvre (opérationnalisation et mise en place des actions du PAEDC, 

démarche de mobilisation locale participative, plan de communication...) ; 

▪ Une phase de monitoring annuel ; 

5. A s'engager à transmettre à la Coordination régionale de la Convention des Maires l'ensemble des 

livrables listés à l'annexe 2 du présent appel ; 

6. A communiquer activement autour de la politique énergie climat mise en place, notamment via les 

bulletins communaux, communiqués de presse, site web... 

Article 3 : 

De s'engager à mettre en œuvre les actions définies dans le programme de travail annexé au dossier de 

candidature, sachant que le soutien régional consiste uniquement à financer les ressources humaines, dans 

le cadre de cet appel à projets. La commune s'engage en outre à rechercher activement d'autres subsides 

(régionaux ou autres), permettant de mettre en œuvre, le cas échéant, les actions du programme de travail. 

Article 4 : 

De poursuivre la collaboration avec le BEP, structure communale assurant le rôle de coordinateur 

territorial de la Convention des Maires et pilotant notre démarche des PAEDC groupés. 

 

15. Décisions de la séance du 25 janvier 2023 - Approbation - Décision 

Approuve les décisions de la séance du 25 janvier 2023. 

 

Le huis-clos est prononcé à 20H26. 

 

 

Par le Conseil Communal: 

Le Directeur Général,  Le Bourgmestre, 

Mathieu BOLLE  Stéphane LASSEAUX 

 

___________________________________________________________________________________ 
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